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Texte de la question

M. Matthieu Marchio attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur la situation préoccupante du groupe Geismar, entreprise centenaire spécialisée
dans les équipements de maintenance ferroviaire. Fondé en 1924, le groupe Geismar est reconnu
mondialement pour son expertise dans la conception et la fabrication de solutions pour la pose, la maintenance
et le contrôle des voies ferrées et caténaires. Avec cinq usines, dont quatre en France et une en Italie,
l'entreprise emploie 750 salariés et réalise 80 % de son chiffre d'affaires à l'international. Cependant, en avril
2025, le groupe a été placé en redressement judiciaire par le tribunal de commerce de Nanterre, suite à une
déclaration de cessation de paiements. Une première recherche de repreneurs ayant échoué, une nouvelle
tentative est en cours pour assurer la pérennité de l'entreprise et sauvegarder les emplois menacés. Cette
situation soulève des inquiétudes quant à l'avenir de l'industrie ferroviaire française, secteur stratégique pour la
transition écologique et la souveraineté industrielle du pays. La perte d'un acteur majeur comme Geismar
représenterait un recul significatif pour la filière, tant sur le plan économique que technologique. Alors que le
prochain Salon international de l'industrie ferroviaire (SIFER) se tiendra en juin 2025, rendez-vous
incontournable pour l'innovation, la coopération et la visibilité de la filière ferroviaire française, il paraît crucial
que des décisions concrètes aient été prises d'ici là sur l'avenir de Geismar. Il serait incompréhensible qu'un tel
fleuron industriel français soit abandonné à son sort à l'approche de ce grand évènement professionnel
international. En conséquence, il lui demande quelles mesures sont envisagées pour soutenir ce fleuron français
dans cette période critique et favoriser l'émergence d'un repreneur, de préférence français, afin de maintenir les
compétences et les emplois sur le territoire national. Comment le Gouvernement compte-t-il renforcer la filière
industrielle ferroviaire française pour éviter la disparition d'entreprises stratégiques et assurer la souveraineté du
pays dans ce domaine et existe-t-il un plan spécifique pour accompagner les salariés du groupe Geismar en cas
de reprise ? Il est impératif que l'État prenne ses responsabilités pour préserver l'industrie ferroviaire française,
pilier essentiel de l'économie et de la transition vers une mobilité durable. Il souhaite connaître sa position sur le
sujet.
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